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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Centres hospitaliers
Question écrite n° 1620

Texte de la question

M Dominique Baudis expose a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole
du Gouvernement, que les hopitaux connaissent dans leur ensemble de serieuses difficultes tenant a un budget
1988 accorde de maniere trop restrictive, notamment en ce qui concerne la definition de la masse salariale, ainsi
que les effectifs autorises calcules trop rigoureusement. A titre d'illustration, les hopitaux de Toulouse, dont il est
president du conseil d'administration, se sont vu accorder une evolution de leur masse salariale strictement
limitee au taux directeur soit 1,9 p100. Or, les effets reports des mesures salariales de 1987, les reclassements
des categories B, C et D, intervenus depuis la fixation du budget, la majoration des traitements de la fonction
publique au 1er mars 1988 font que la prevision de variations des credits necessaires est d'environ 2,9 p100. Il
manquera donc, a effectifs constants, un point pour achever l'exercice budgetaire. En outre, la reduction
d'effectifs imposee a hauteur de soixante-quinze postes pour l'annee et obtenue par le non-remplacement des
departs cree de reelles difficultes dans nombre de services et, malgre l'insuffisance de credits rappelee ci-
dessus, le conseil d'administration a du autoriser le recrutement de dix agents pour faire face aux situations les
plus inquietantes. Il lui demande en consequence, les mesures qu'il compte prendre pour permettre aux
etablissements hospitaliers de tenir jusqu'a la fin de l'annee.

Texte de la réponse

Reponse. - Les modalites de fixation des regles d'elaboration des budgets des etablissements sanitaires pour
1988 ont ete etablies par la circulaire no 220 du 16 novembre 1987, completee par la lettre circulaire du 31
decembre 1987 fixant le taux d'evolution des depenses des etablissements sanitaires, sociaux et medico-
sociaux sous competence tarifaire de l'Etat. Pour l'annee 1988, le taux directeur a ete fixe a 2,7 p100 en taux de
progression des depenses d'exploitation avec une marge de manoeuvre de 0,8 p 100 dont la repartition est
laissee a l'appreciation des autorites de tutelle departementales. Ce taux de progression, qui ne constitue pas
un droit pour les etablissements concernes, assure le financement de l'ensemble des modifications legislatives
intervenues tant au niveau des statuts des personnels hospitaliers que de la prise en charge de certaines
depenses d'exploitation. Par ailleurs, les augmentations de salaires accordees a la fonction publique en
decembre 1987 ont ete integrees a la base budgetaire 1988 a laquelle s'applique le taux directeur. Dans le
double souci d'assurer une meilleure maitrise des depenses et de permettre les adaptations indispensables des
structures sanitaires, il appartient aux representants de l'Etat de repartir les enveloppes departementales de
credits, en considerant qu'aucune allocation de moyens a un etablissement donne n'est automatique.
Neanmoins, pour alleger la contrainte budgetaire globale introduite avec le taux directeur, des amenagements
ont ete inseres dans le dispositif legislatif, notamment par le biais de l'article 39 du decret no 83-744 du 11 aout
1983 dont l'application a la lumiere de plus de trois annees d'experience a ete fort peu sollicitee. S'agissant du
centre hospitalier regional et universitaire de Toulouse, si l'elaboration du budget primitif 1988 a ete entouree de
la mise en oeuvre de mesures d'encadrement des depenses de personnel, les autorites de tutelle ont
neanmoins veille a ce que l'etablissement dispose de ressources budgetaires suffisantes pour garantir aux
usagers le meilleur service dans un contexte actuel de maitrise des depenses d'assurance maladie. Avec un
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taux de consommation des autorisations de depenses proches de 100 p 100, l'analyse des previsions
d'execution budgetaire confirme la justesse de l'adequation entre les besoins et les moyens alloues. Cette
adequation a d'autant mieux ete realisee que des mesures correctrices visant a ajuster les ressources des
etablissements sanitaires aux amenagements legislatifs intervenus dans le courant de l'exercice ont ete
complementairement autorisees. La revalorisation salariale de 1 p 100 intervenue au 1er septembre 1988 s'est
traduite par une majoration des autorisations de depenses du centre hospitalier regional et universitaire de
Toulouse, dans la limite de 0,2 p 100 du budget approuve, correspondant a une augmentation des depenses de
personnel de 4,7 millions de francs. Ces correctifs budgetaires repondent au souci, toujours present, d'offrir de
bonnes conditions d'execution des budgets aux etablissements hospitaliers, en general, et au centre hospitalier
regional et universitaire de Toulouse en particulier.
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